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Aujourd’hui Vendredi Deux Octobre  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, 
M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, 
Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, 
Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, 
Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, 
M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, 
M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL 
KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, 
M. JOUBERT Jacques, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, 
Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, 
M. PAILLART Vincent, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, 
M. QUANCARD Denis, M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SOLARI Joël, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. FREYGEFOND Ludovic à M. LABISTE Bernard jusqu’à 10 h 
M. LAMAISON Serge à Mme BALLOT Chantal jusqu’à 10 h  
M. PUJOL Patrick à M. FLORIAN Nicolas 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain jusqu'à 10 h 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle jusqu'à 10 h 15 
Mme. BONNEFOY Christine à M. BONNIN Jean-Jacques 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. DAVID Yohan 
Mlle COUTANCEAU Emilie à Mme BOST Christine jusqu'à 10 h 
Mlle. DELTIMPLE Nathalie à M. DUBOS Gérard 
Mme FOURCADE Paulette à M. PIERRE Maurice à partir de 11 h 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. GUICHOUX  Jacques jusqu'à 10 h 40  
Mme HAYE Isabelle à M. HURMIC Pierre jusqu'à 10 h 20 

M. JUNCA Bernard à M. QUANCARD Denis 
Mme LAURENT Wanda à M. BOUSQUET Ludovic à partir de 10 h 15 
M. LOTHAIRE Pierre à M. GAUTE Jean-Michel 
M. MILLET Thierry à M. RAYNAL Franck 
M. MOULINIER Maxime à M. BENOIT J.Jacques jusqu'à 11 h 30 
M. PALAU Jean-Charles à Mme. COLLET Brigitte 
M. POIGNONEC Michel à M. GUICHEBAROU Jean-Claude 
M. QUERON Robert à M. JOUBERT Jacques 
M. RESPAUD Jacques à M. ROUVEYREMathieu jusqu'à 10 h 40 
M. SENE Malick à M. EGRON Jean-François 
Mme. TOUTON Elisabeth à M. DUPOUY Alain 

 
 
EXCUSES : 
M. DELAUX Stéphan 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Direction Projets Economiques     

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 2 octobre 2009 

 

N° 2009/0572 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BRON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Le Conseil français des urbanistes (CFDU) fédère les principales associations 
professionnelles d’urbanistes exerçant dans les collectivités locales ou de l’Etat, les 
agences d’urbanisme, les CAUE, les PACT ou à titre privé. Il a pour vocation d’améliorer la 
qualité de la production urbaine par la structuration de la profession et la participation au 
débat sur la ville. 
Le CFDU tient tous les ans son université d’été dans une région différente sur des thèmes 
d’actualité et réunit généralement 400 professionnels français et européens. 
Cette année, elle se tiendra les 2,3 et 4 septembre 2009 à Bordeaux, sur le thème « Ville et 
Université ». 
 
Ce sujet sera au cœur des conférences, ateliers, débats, rencontres et visites 
professionnels qui rythment la manifestation. 
 
L’organisation de cette quatorzième université d’été a été confiée par le Conseil Français 
Des Urbanistes (CFDU) à l’Association des Professionnels de l’Urbanisme en Aquitaine  et 
Poitou-Charentes (APUA). 
  
Le thème de la rencontre, «Ville et université» prend acte de la place que tient la 
communauté universitaire, étudiants et personnels réunis, dans nos métropoles, 
qualitativement. Cette quatorzième université d’été s’inscrit aussi dans la recherche des 
effets territoriaux de la « société de la connaissance » qu’entre toutes nos institutions, 
l’Université entend porter avec le plus d’énergie, avec les collectivités territoriales et Etat. 
 
Au-delà d’une préoccupation durable et profonde, le choix de ce thème est également 
inspiré, à l’évidence, par l’Opération Campus qui vise à accroître le niveau de qualité et de 
visibilité internationale des universités en les fédérant, en développant leur potentiel 
scientifique et en rénovant leur patrimoine immobilier, grâce à un financement exceptionnel. 

 
Bordeaux - APUA -  l'Association des Professionnels  de l'Urbanisme en 

Aquitaine et Poitou-Charentes - 14ème Université d' été du Conseil Français des 
Urbanistes les 2,3 et 4 septembre 2009 à Bordeaux -   Colloque Ville et 

Universités - Subvention de la Communauté Urbaine -  Convention -  Décision - 
Autorisation 
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Parmi les dix sites retenus, pour bénéficier des fonds de l’Opération Campus, figurent deux 
projets présentés par des universités du Sud-Ouest, ceux de Bordeaux et de Toulouse. 
Toulouse ayant accueilli l’Université d’été du CFDU en 2004, il appartenait à Bordeaux de 
prendre le relais. 
 
Le programme de la manifestation traitera des sujets suivants : 
 

• Comment repenser l’organisation spatiale des sites universitaires en s’appuyant sur 
un projet global d’excellence scientifique et académique, accompagné d’une 
requalification immobilière ? 

• Comment un projet structurant et innovant peut-il s’inscrire dans le développement 
de la ville d’accueil, et irriguer ses politiques d’aménagement, d’urbanisme, d’habitat, 
de culture ? 

• Comment, face à cet enjeu qui exige la mobilisation des énergies, peuvent 
s’approfondir les pratiques de coopération ? 

 
Il s’agit également, dans le cadre d’une réflexion globale, de créer dans un campus de 
demain de véritables lieux de vie, de les sortir de leur isolement, de les intégrer dans des 
quartiers urbains diversifiés. 
L’Opération Campus fait de cette ambition l’un des piliers du projet et la considère comme 
un facteur décisif de l’attractivité des universités envers les étudiants, les enseignants et les 
chercheurs français et étrangers. 
 
En sus du programme des conférences, un certain nombre de visites professionnelles 
seront organisées : 
 
• Le campus de Bordeaux – Talence – Pessac - Gradignan, en projet 
• L’université dans la ville, des sites au fil directeur du tram 
• La rive droite Bastide, Floirac, Hauts de Garonne, un territoire en mutation 
• le nord de Bordeaux, entre projets et friches 
Ces visites emprunteront dans la mesure du possible les transports collectifs urbains. 
 
Ce dispositif sera complété par : 
 

- Une Exposition : 
« Des universités européennes entre tradition et modernité, entre science et projet social, 
entre préoccupations immobilières et projet de ville » 
Divers exemples européens seront présentés: français (Bordeaux, Strasbourg, Lyon, etc..) ; 
allemand (Heidelberg) ; belges (ULB, UCL) ; espagnol (Donastia) ; hollandais (Den Haag) ; 
anglais (York)… 
 

- Un espace librairie : 
Des ouvrages spécialisés présentés et proposés à la vente par des éditeurs et libraires 
régionaux. 
 

- Un salon des professionnels : 
Un espace consacré aux organisateurs, co-organisateurs et partenaires de l’évènement. 
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- Des visites touristiques : 
Des visites touristiques seront proposées aux participants et accompagnants : château du 
Médoc, Saint-Émilion, circuit des Bastides, Bassin d’Arcachon. 
 
Notre établissement est sollicité, compte tenu de ses compétences en matière 
d’aménagement du territoire et de développement économique, pour apporter un soutien 
financier d’un montant de 20 000 € dans le cadre d’un budget prévisionnel de 153 500 €, 
répartis comme suit :  
 
Dépenses € TTC Recettes € TTC  
Frais des conférenciers  
Communication 
Exposition 
Organisation logistique 
Organisation administrative 
Divers  

     11 500 
     36 000 
     12 000 
     64 500 
     25 000 
       4 500 

Subventions publiques 
    Conseil Régional 
Aquitaine 
    Conseil Général de 
Gironde 
    CUB 
    Ministère de 
l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche 
    MEDDAT 
 
Partenariats privés 
Participation des 
congressistes 

        65 000 
20 000 
  5 000  
20 000 
10 000 
10 000 

 
    

 53 500 
        35 000 

TOTAL     153 500 TOTAL        153 500 
 
 
Dans ces conditions, et si tel est votre avis, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, 
de bien vouloir :  
 
- Décider  de l’attribution d’une subvention de 20 000 € à l’Association des Professionnels 
de l’Urbanisme en Aquitaine  et Poitou-Charentes (APUA) pour l’organisation de la 14eme 
Université d’été du CFDU sur le thème « Ville et Université ». 
 
- Autoriser Monsieur le président, à signer la convention ci-annexée, en vue de régler les 
modalités de versement de la subvention communautaire. 
 
La dépense sera imputée à l’article 6745, chapitre 67, fonction 900, CRD 100, du budget de 
l’exercice en cours. 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 2 octobre 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
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M. JEAN-CHARLES BRON 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
19 OCTOBRE 2009 

 
PUBLIÉ LE : 22 OCTOBRE 2009 

 


